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1° établit une nouvelle carrière ou sablière dont l’aire 
d’exploitation est située dans un territoire zoné pour fi ns 
résidentielles, commerciales ou mixtes en contravention 
avec l’article 10;

2° contrevient au premier ou deuxième alinéa de 
l’article 14 ou à l’article 16, 17, 18, 19, 21 ou 57.

68. Commet une infraction et est passible, dans le cas 
d’une personne physique, d’une amende de 10 000 $ à 
1 000 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code de procé-
dure pénale (chapitre C-25.1), d’une peine d’emprisonne-
ment maximale de 3 ans, ou des deux à la fois, ou, dans 
les autres cas, d’une amende de 30 000 $ à 6 000 000 $, 
quiconque :

1° contrevient au deuxième alinéa de l’article 12, à 
l’article 22 ou 23, au premier ou deuxième alinéa de 
l’article 25 ou à l’article 33 ou 34;

2° fait défaut de respecter la norme d’émission de 
matières particulaires relative au dispositif d’aspiration 
des poussières relié à un dépoussiéreur prescrite par 
l’article 32. 

69. Quiconque contrevient à toute autre obligation 
imposée par le présent règlement commet également une 
infraction et est passible, dans le cas où aucune autre peine 
n’est prévue par la présente section ou par la Loi sur la 
qualité de l’environnement (chapitre Q-2), d’une amende 
de 1 000 $ à 100 000 $ dans le cas d’une personne phy-
sique, ou, dans les autres cas, d’une amende de 3 000 $ 
à 600 000 $. ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit celui de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

59131

Projet de règlement
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2)

Circulation de véhicules motorisés dans certains 
milieux fragiles
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) 
et à l’article 124 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2), que le « Règlement modifi ant le Règlement 
sur la circulation de véhicules motorisés dans certains 
milieux fragiles », dont le texte suit, pourra être édicté 
par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 60 jours 
à compter de la présente publication.

Aucune sanction pénale n’est actuellement prévue 
directement dans ce règlement puisque l’article 109 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement, article abrogé 
mais dont l’application est maintenue transitoirement en 
vigueur conformément à l’article 61 de la Loi modifi ant la 
Loi sur la qualité de l’environnement afi n d’en renforcer le 
respect prévoit des montants d’amende en cas d’infractions 
à des règlements qui n’en prévoient pas spécifi quement. 

Le projet de règlement propose donc l’introduction de 
deux nouvelles sections qui créent des sanctions admi-
nistratives pécuniaires et des sanctions pénales. Ces nou-
velles sections prévoient aussi les montants des sanctions 
administratives pécuniaires et des peines applicables afi n 
que celles-ci soient cohérentes avec celles prévues par la 
Loi sur la qualité de l’environnement, en tenant compte de 
la gravité objective des manquements et de leurs consé-
quences potentielles sur la santé humaine ou sur l’environ-
nement. En conséquence, ce projet de règlement propose 
une hausse importante de tous les montants maximaux des 
amendes et un ajustement de tous les montants minimaux.

Des renseignements additionnels concernant ce 
projet de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à 
madame Édith Tremblay, directrice régionale de l’analyse 
et de l’expertise du Saguenay-Lac-St-Jean, ministère du 
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune 
et des Parcs, 3950, boulevard Harvey, 4e étage, Jonquière 
(Québec) G7X 8L6, au numéro de téléphone 418 695-7883 
poste 305, par télécopieur au numéro 418 695-8822 ou par 
courrier électronique à edith.tremblay@mddefp.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement peut les faire 
parvenir par écrit à madame Tremblay, avant l’expiration 
du délai de 60 jours mentionné ci-dessus, aux mêmes 
coordonnées.

Le ministre du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs,
YVES-FRANÇOIS BLANCHET

Règlement modifi ant le Règlement sur la 
circulation de véhicules motorisés dans 
certains milieux fragiles
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2, a. 115.27 et 115.34)

1. Le Règlement sur la circulation de véhicules moto-
risés dans certains milieux fragiles (chapitre Q-2, r. 9) 
est modifi é par l’insertion, après l’article 6, des articles 
suivants :
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« 6.1. Une sanction administrative pécuniaire d’un mon-
tant de 250 $ dans le cas d’une personne physique ou de 
1 000 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque 
circule en véhicule motorisé, autre qu’une motoneige :

1° sur les dunes situées aux Îles-de-la-Madeleine 
ailleurs que dans des sentiers identifi és à cette fi n et amé-
nagés conformément à la loi ou sur toutes autres dunes du 
domaine de l’État, tel qu’interdit par l’article 2;

2° dans les tourbières du domaine de l’État situées 
aux endroits visés par le premier alinéa de l’article 3, tel 
qu’interdit par cet article;

3° sur les plages, sur les cordons littoraux, dans les 
marais et dans les marécages situés aux endroits visés 
par le premier alinéa de l’article 4, tel qu’interdit par cet 
article.

6.2. Une sanction administrative pécuniaire d’un mon-
tant de 350 $ dans le cas d’une personne physique ou de 
1 500 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque 
organise ou participe à toute course, rallye ou autres com-
pétitions de véhicules motorisés dans un marais, un maré-
cage, une tourbière ou sur une dune, des cordons littoraux 
ou une plage, tel qu’interdit par l’article 1.

6.3. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 1 000 $ à 
100 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 3 000 $ 
à 600 000 $, quiconque contrevient à l’article 2, 3 ou 4.

6.4. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 2 000 $ à 
100 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 6 000 $ 
à 6 000 000 $, quiconque contrevient à l’article 1. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit celui de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

59132

Projet de règlement
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2)

Déchets biomédicaux
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) 
et à l’article 124 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2), que le « Règlement modifi ant le Règlement 

sur les déchets biomédicaux », dont le texte suit, pourra 
être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai 
de 60 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a pour objet, conformément à 
l’article 61 de la Loi modifi ant la Loi sur la qualité de 
l’environnement afin d’en renforcer le respect (2011, 
chapitre 20), d’harmoniser les dispositions pénales pré-
vues au Règlement sur les déchets biomédicaux avec 
celles édictées par cette loi et de déterminer les disposi-
tions de ce règlement dont le manquement peut donner lieu 
à l’imposition d’une sanction administrative pécuniaire.

Le projet de règlement propose donc des modifi cations 
aux dispositions pénales prévues par le règlement actuel 
et l’ajout de sanctions administratives pécuniaires. Il pré-
voit également les montants des sanctions administratives 
pécuniaires et des peines applicables en cas de contraven-
tion à des dispositions de ce règlement afi n que celles-ci 
soient cohérentes avec celles prévues par la Loi sur la 
qualité de l’environnement, en tenant compte de la gra-
vité objective des manquements et de leurs conséquences 
potentielles sur la santé humaine ou sur l’environnement. 
En conséquence, ce projet de règlement propose une 
hausse importante de tous les montants maximaux des 
amendes, un ajustement de tous les montants minimaux 
et, pour certaines infractions considérées comme étant 
plus graves, des peines d’emprisonnement.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à 
monsieur Pierre Paquin, directeur régional de l’analyse 
et de l’expertise de l’Estrie et de la Montérégie, ministère 
du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune 
et des Parcs, 201, Place Charles-Le Moyne, 2e étage, Longueuil 
(Québec) J4K 2T5, au numéro de téléphone 450 928-7607 
poste 225, par télécopieur au numéro 450 928-7755 ou par 
courrier électronique à pierre.paquin@mddefp.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement peut les faire 
parvenir par écrit à monsieur Paquin, avant l’expiration 
du délai de 60 jours mentionné ci-dessus, aux mêmes 
coordonnées.

Le ministre du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs,
YVES-FRANÇOIS BLANCHET
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